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Erwägungen

E. 1
Le recours en matière de droit public ( art. 82 ss LTF ) peut être formé pour violation du
droit selon les art. 95 et 96 LTF . Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al.
1 LTF ). Il n'est donc limité ni par les arguments soulevés dans le recours ni par la
motivation retenue par l'autorité précédente ; il peut admettre un recours pour un autre motif
que ceux qui ont été invoqués et il peut rejeter un recours en adoptant une argumentation
différente de celle de l'autorité précédente (cf. ATF 130 III 136 consid. 1.4 p. 140).

E. 2
Est litigieuse la question de savoir si la Fondation peut se prévaloir du fait qu'elle n'est plus
enrichie ( art. 64 CO ) pour refuser de restituer des cotisations qu'elle a perçues indûment.
En instance fédérale, le recourant a admis que le montant des cotisations indûment perçues
par l'intimée et susceptibles de faire l'objet d'une restitution, était de 5'819 fr. 40.

E. 3.1
Le Tribunal fédéral est lié par les faits constatés par les premiers juges ( art. 105 al. 1 LTF ),
à moins qu'ils n'aient été établis de façon manifestement inexacte ou en violation du droit au
sens de l' art. 95 LTF . Dans ce cas, il peut rectifier ou compléter les faits d'office ( art. 105
al. 2 LTF ). La constatation manifestement inexacte des faits en instance précédente, qui est
une des conditions alternatives pour permettre au Tribunal fédéral de rectifier ou compléter
les faits d'office, vise en réalité un cas particulier d'arbitraire ( ATF 135 II 145 consid. 8.1 p.
153 ; 135 III 127 consid. 1.5 p. 130 ; 134 V 53 consid. 4.3 p. 62). S'agissant de
l'appréciation des preuves et des constatations de fait, il y a arbitraire lorsque l'autorité ne
prend pas en compte, sans raison sérieuse, un élément de preuve propre à modifier la
décision, lorsqu'elle se trompe manifestement sur son sens et sa portée, ou encore lorsque,
en se fondant sur les éléments recueillis, elle en retient des constatations insoutenables (
ATF 129 I 8 consid. 2.1 p.9).

E. 3.2
En l'espèce, la juridiction cantonale a retenu que l'intimée avait versé à A.________ sa
prestation de libre passage en 2002 (jugement consid. 4b/bb, page 8). Or, il ressort des
pièces du dossier que la sortie de cette employée a eu lieu au 31 décembre 2005 (Contrat
X.________). Ce fait est confirmé par la liste des personnes assurées dans le cadre du
contrat X.________, qui précise que A.________ est assurée à 60 % dès le 1er janvier 2001,
attestation établie le 28 juillet 2005. C'est donc de façon manifestement inexacte que la
juridiction cantonale a retenu que A.________ avait obtenu sa prestation de libre passage en
2002. Cet élément de fait a une importance significative pour juger de la présente affaire
dans la mesure où la juridiction cantonale a retenu que l'intimée n'était plus enrichie au
moment de l'introduction de la demande du recourant le 6 mai 2004, alors qu'en réalité le



versement du libre passage n'a eu lieu qu'en 2005, soit bien après cette date.

E. 4.1
Le recourant semble se prévaloir d'une violation de l' art. 107 al. 2 LTF par la juridiction
cantonale. Il lui reproche d'être entrée en matière sur l'argument de l'intimée tendant à
constater l'absence d'enrichissement au moment de la restitution, alors que le Tribunal
fédéral, dans son arrêt du 11 juin 2007, n'avait renvoyé que pour examiner la question de la
prescription.

E. 4.2
C'est à tort que le recourant conteste à l'intimée la possibilité de se prévaloir de l' art. 64 CO
dans la procédure qui a eu lieu suite à l'arrêt du 11 juin 2007. En effet, même si le renvoi
tendait à l'élucidation de la question de la prescription, l'autorité de jugement, qui constate
que les prétentions du recourant ne sont pas prescrites, doit examiner les autres conditions
de l'action en enrichissement, y compris les objections que peut faire valoir le débiteur de
l'action, en particulier l'absence d'enrichissement ou le dessaisissement de bonne foi.

C'est donc à juste titre que la juridiction est entrée en matière sur l'objection de l'intimée,
faite dans sa prise de position du 21 mai 2010.

E. 5.1
Selon l' art. 64 CO , il n'y a pas lieu à restitution dans la mesure où celui qui a reçu indûment
établit qu'il n'est plus enrichi lors de la répétition; à moins cependant qu'il ne se soit dessaisi
de mauvaise foi de ce qu'il a reçu ou qu'il ait dû savoir, en se dessaisissant, qu'il pouvait être
tenu à restituer. La situation de fortune de l'enrichi est celle qui prévaut lors de la répétition
( ATF 87 II 137 consid. 7d p. 142).

E. 5.2
La juridiction cantonale a retenu que l'intimée n'était plus enrichie au moment de la
répétition et qu'elle ne s'était pas dessaisie de mauvaise foi dans la mesure où les prestations
de libre passage ont été versées avant même le dépôt de l'action et la réception du premier
courrier du demandeur en juin 2003, qui était de nature, selon les règles de la bonne foi, à
empêcher l'intimée de se prévaloir d'une absence d'ignorance fautive.

Le recourant s'est limité à reprocher à la juridiction cantonale de ne pas avoir déterminé les
pièces du dossier sur lesquelles elle s'est fondée.

E. 5.3
Comme cela ressort du considérant 3.2 (ci-dessus) du présent arrêt, c'est à tort que la
juridiction a admis qu'une prestation de libre passage avait été faite en faveur de
A.________ en 2002. En réalité, cette prestation a très certainement été versée après le 31
décembre 2005, date de la résiliation du contrat de prévoyance. Concernant le moment de la
répétition, qui est déterminant pour fixer la situation de fortune, il faut retenir en l'espèce la
date de réception par l'intimée de la lettre du 6 juin 2003 provenant de la fiduciaire du
recourant.

A cette date, l'intimée s'était déjà dessaisie des prestations de libre passage de C.________
et de B.________. Par contre, elle était toujours en possession de la prestation de libre
passage de A.________. Dans ces conditions, elle ne peut plus se prévaloir d'un
dessaisissement de bonne foi et partant être exemptée de restituer en application de l' art. 64
CO .



Au vu de ce qui précède, il y a lieu d'admettre que l'intimée doit donc restituer au recourant
la somme de 4'646 fr. 50, perçue en trop selon le contrat de prévoyance. Ce montant n'est
plus contesté.

E. 6.1
En matière de prévoyance professionnelle, il est admis que des intérêts moratoires sont dus
par le débiteur en demeure. La demeure survient par l'interpellation ( art. 102 al.1 CO ), soit,
dans le cadre des art. 62 ss CO , par la déclaration du créancier manifestant clairement sa
volonté de se voir restituer l'indu. La date de réception de cette déclaration de volonté est
déterminante. Par ailleurs, à défaut de dispositions réglementaires topiques, le taux d'intérêt
moratoire est de 5 % conformément à l' art. 104 al. 1 CO ( ATF 130 V 414 consid. 5.1 p.
421).

E. 6.2
Par lettre du 20 août 2010, le recourant a demandé le versement d'un intérêt à 5 % dès le 6
mai 2004.

Même si l'on peut constater que le recourant avait déjà informé l'intimée de son intention
d'obtenir le remboursement des cotisations indûment perçues, respectivement d'en opérer
compensation avec des cotisations à venir, par sa lettre du 6 juin 2003, le Tribunal fédéral
ne peut aller au-delà des conclusions des parties ( art. 107 al. 1 LTF ). Il y a dès lors lieu de
faire partir les intérêts du dépôt de la demande le 6 mai 2004.

E. 7
Sur le vu de ce qui précède, le recours doit être partiellement admis dans la mesure où
l'intimée doit restituer au recourant la somme de 4'646 fr. 50, avec intérêts à 5 % dès le 6
mai 2004.

L'intimée, qui succombe dans une large mesure, doit supporter les frais de la procédure (
art. 66 al. 1 LTF ) et verser une indemnité de dépens au recourant ( art. 68 al. 1 LTF ).
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